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LES ÉTUDES   DE  L’ÉTAT VALIDENT LE PLAN EMPLOI 

AUTONOMIE DE  L’AD-PA (PEA) 
 

 
 
 

Deux   structures   de  l’État, la Dares et France Stratégie, indiquent que  
800 000 emplois seront créés en France dans les services aux personnes   d’ici   2022. 
 

Cela confirme totalement le PEA qui propose de créer cette année 200 000 
emplois dans les services à domicile et les établissements pour personnes âgées. 

 
Ce plan sera financé sur la base des propositions du Conseil Économique, 

Social et Environnemental de 2011 et sur les allocations chômage qui ne seront plus 
versées aux nouveaux embauchés ; il permettra   d’améliorer   les   conditions   de  vie   des  
personnes   âgées  où  qu’elles   vivent tout en offrant des emplois aux plus jeunes. 

 
Jean RICARD, Correspondant   Régional   Alsace   de  l’AD-PA réalise 

actuellement un Tour de France pour échanger à chacune de ses étapes sur ce thème 
avec nos concitoyens. 

 
 
  Pour tout contact  

                 Pascal CHAMPVERT 
                 Romain GIZOLME 
                 Tel : 01 55 12 17 29 

 
 
 
 
 

 
 

Suivez   toute  l’actualité  de  l’AD-PA et du TOUR DE FRANCE, sur les réseaux sociaux : 
@AssociationADPA 
 

https://www.facebook.com/pages/AD-PA/167671096759669 
 

 http://ad-pa.blogspot.fr/ 
 
L’AD-PA regroupe au plan national les directeurs  de  services  à  domicile,   de   coordinations   et  d’établissements  

pour personnes âgées 
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